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Introduction 
Voici un guide de démarrage rapide pour les vendeurs, gérants ou agents qui utilisent la section 
réservée aux professionnels de l’immobilier dans le portail de la FCNB (https://fr.portal.fcnb.ca). 
Vous y trouverez une brève description des principales fonctionnalités du portail pour les 
professionnels de ce secteur. 
 
Consultez la page d’aide générale pour les professionnels de l’immobilier à l’adresse 
http://fr.fcnb.ca/agents-immobiliers.html ou la FAQ du portail de la FCNB à l’adresse 
http://fr.fcnb.ca/portailfaq.html pour d’autres conseils et information sur les fonctionnalités du 
portail à l’intention des professionnels de l’immobilier. 
 

!  
Le présent guide part du principe que vous avez créé un compte et que vous 
êtes branché au portail. Si vous n’avez pas un compte, consultez le Manuel de 
l’utilisateur du portail à l’adresse http://fr.fcnb.ca/introduction-au-portail.html.  
 

Accéder aux processus du portail   
 
Assurez-vous de choisir la bonne option dans la barre de navigation horizontale qui se trouve en 
haut de la page. Choisissez l’option « Permis d’agent immobilier » dans la barre de menus qui se 
trouve dans la zone grise pour accéder à la page « Mes permis d’agent immobilier ».   
 

 
 
 
Cliquez sur le bouton « Gestion du dossier » situé à côté du permis que vous désirez voir :  
 

 
 
 



2 

 
Le système vous amènera à la page de gestion des demandes de permis. 
 

 

Actions  
 
Les boutons d’action figurent au bas de la page de gestion des demandes de permis. Veuillez 
noter que certains boutons peuvent ne pas s’afficher, selon l’état de traitement de votre 
demande ou permis, le type de permis et la date d’expiration du permis, selon le cas. Voici un 
exemple d’une liste des options possibles.  
 
 

 
 
En plus de faire une demande de renouvellement ou déclarer un changement de circonstances, 
les agents peuvent fournir des renseignements sur les gérants de succursale; ajouter ou 
supprimer des succursales ou mettre leur dossier à jour; faire une demande de reclassement 
d’un permis; augmenter ou réduire le nombre de vendeurs autorisés associés à un permis.    
 

 
 
Cliquez sur le bouton de l’action désirée pour lancer le processus. Par exemple, si vous 
choisissez l’action « Renouveler », la page suivante sera affichée : 
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Après avoir lu attentivement les instructions, choisissez les options pertinentes ou entrez les 
données requises comme il est indiqué. 

Lorsque vous avez fourni l’information requise, cliquez sur le bouton « Suivant » pour passer à la 
page suivante et sur le bouton « Soumettre » lorsque vous avez terminé toutes les étapes.  

Nota : Une fois que vous avez commencé à remplir un formulaire, il est possible d’en modifier le 
contenu en cliquant sur le bouton d’action correspondant au bas de la page. Par exemple, pour 
modifier le contenu d’une demande de renouvellement qui n’a pas encore été soumise, il suffit 
de cliquer sur le bouton de renouvellement. 

Vendeurs et gérants – Gestion des demandes de permis   
 
Sur cette page s’affichent les parties déléguées, les demandes de renouvellement et les 
déclarations de changement de circonstances des vendeurs et des gérants.   Pour afficher une 
demande ou une déclaration, il suffit de cliquer sur le bouton « Détails » qui se trouve à la droite 
de chaque élément de la liste. 
 

 

!  
À noter que des instructions sont fournies dans un encadré jaune à chaque 
étape du processus. Prenez le temps de lire les instructions sur chaque page 
avant de poursuivre votre démarche. Vous éviterez ainsi des erreurs ou des 
retards inutiles.  
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Agents – Gestion des demandes de permis 
 
Sur cette page s’affichent toutes les parties déléguées, les succursales liées au permis de l’agent; 
les demandes de renouvellement de permis de l’agent; les déclarations de changement de 
circonstances concernant l’agent; les demandes de reclassement du permis d’agent; les 
demandes relatives aux gérants de succursale; les demandes d’annulation de permis de vendeur 
ou de gérant; les déclarations de changement de circonstances concernant un vendeur un 
gérant.   Pour afficher une demande ou une déclaration, il suffit de cliquer sur le bouton 
« Détails » qui se trouve à la droite de chaque élément de la liste. 
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Vous y trouverez aussi une liste des demandes de permis ou de renouvellement de permis de 
vendeur ou de gérant en cours de traitement. 
 
Les agents peuvent afficher ou passer en revue les demandes de permis ou de renouvellement 
de permis des vendeurs ou des gérants. Il suffit de cliquer sur l’option de revue qui se trouve à la 
droite de tous les éléments de la liste pour ouvrir une nouvelle page avec de nouveaux boutons 
d’action. Les agents ont la possibilité de demander plus d’informations ou bien d’approuver ou 
de rejeter la demande. Veuillez noter que les vendeurs et les gérants sont affectés à une 
succursale au cours du processus d’approbation de leur demande.  
 

 
 

 
 
Les agents peuvent présenter une demande d’annulation d’un permis de vendeur ou de gérant, 
ou bien affecter un vendeur ou un gérant à une nouvelle succursale à partir de la liste des 
vendeurs ou gérants autorisés. Il suffit de cliquer sur l’option de gestion qui se trouve à la droite 
de la demande pour ouvrir une nouvelle page avec de nouveaux boutons d’action.  
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Comment saisir les données 
Le portail utiliser plusieurs méthodes pour recueillir des informations auprès de vous :  
 

Zone de liste déroulante  
En cliquant sur la petite flèche qui se trouve à la droite, vous verrez les options disponibles 
s’afficher à l’écran : 
 

 
 
Ensuite, cliquez sur l’option désirée pour la sélectionner. Votre option devrait maintenant 
d’afficher dans la boîte. 
 

Zone de texte simple ou de saisie de données 
Il vous suffit de cliquer dans la case et de saisir les informations requises : 
 

 
 

 

Sélecteur de date 
Cliquez sur l’icône du calendrier : 
 

 
 
 
Une boîte de dialogue de calendrier s’affichera :  
 

 
 

Cliquez sur le mois affiché (p. ex. Février 2017). Cela vous permettra de choisir un mois différent 
si la date que vous souhaitez choisir est dans l’année en cours. Si ce n’est pas le cas, cliquez sur 
l’année affichée (p. ex. 2017). Cela affichera un sélecteur de décennie :   
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Cliquez sur la petite flèche vers la gauche ou vers la droite pour passer à une autre décennie, 
jusqu’à ce que l’année de votre choix soit affichée, puis cliquez sur l’année en question. Vous 
pouvez ensuite cliquer sur le mois, puis sur le jour, pour sélectionner votre date.  
 
Une fois sélectionnée, la date sera affichée dans la boîte de date : 
 

 
 

Boutons radio  
Cliquez simplement sur « Non » ou « Oui » pour répondre à la question posée : 

 
 
Dans la plupart des cas, « Non » est la réponse présélectionnée – assurez-vous que cette 
réponse est la bonne avant de continuer. De plus, notez que, selon votre sélection, des champs 
de données supplémentaires pourraient devoir être remplis. 

Messages d’erreur 
Si vous ne remplissez pas correctement les informations requises pour une étape particulière, 
vous verrez un message d’erreur en haut de la page après avoir cliqué sur le bouton « Suivant » : 
 

 
 
Vérifiez le message d’erreur et corrigez votre sélection ou votre saisie de données. Puis, cliquez 
à nouveau sur le bouton « Suivant » pour continuer. 
 
 
 
 

Téléversement de documents 
 
Les instructions pour téléverser des documents se trouvent à la page de téléversement de 
chaque document : 
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Pour faciliter le processus de téléversement des documents, assurez-vous que tous vos 
documents sont numérisés (de préférence en format PDF) et regroupés dans un dossier sur 
votre ordinateur.  
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Étape de paiement 
 
Un grand nombre de processus exigent le versement de droits ou de frais de traitement : 

 

 
 
Vous avez le choix entre faire votre paiement en ligne ou l’envoyer plus tard (paiement différé). 
Si vous choisissez de faire votre paiement en ligne, le système vous redirigera vers une page du 
site Web où on vous demandera d’effectuer une transaction en ligne et par la suite vers une 
page affichant un reçu de transaction. Si vous faites un paiement différé, le système vous 
amènera immédiatement à cette page : 
 
 
 

 

 
 
Si vous effectuez un paiement différé, téléchargez le relevé que vous devez joindre à votre 
paiement. Cliquez sur le bouton « Terminer » pour terminer le processus. Vous pouvez voir les 
détails de votre demande en cliquant à nouveau sur le bouton de gestion du dossier.  
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Assistance 
 
Veuillez noter que l’équipe de soutien est chargée de traiter les demandes relatives aux 
difficultés techniques avec le portail. Toute demande de renseignement devrait être adressée à 
la division des services à la consommation. 
 
Si vous ne connaissez pas la réponse à une question lors du processus de demande, veuillez 
communiquer avec la division des services aux consommateurs au consumer.licensing@fcnb.ca. 
 
Si vous éprouvez des difficultés techniques avec le portail, veuillez remplir le formulaire de 
demande d’assistance au https://portal.fcnb.ca/fr/requestsupport/ : 
  

 


